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ATTENDU QUE les obligations de cette émission s’ajou-
tent à celles de l’émission d’obligations du 4 mars 1993
autorisée par le décret 225-93 du 24 février 1993, à
celles de l’émission d’obligations du 31 mars 1993 auto-
risée par le décret 393-93 du 24 mars 1993, à celles de
l’émission d’obligations du 24 mars 1994 autorisée par
le décret 334-94 du 9 mars 1994, à celles de l’émission
d’obligations du 18 août 1995 autorisée par le dé-
cret 1093-95 du 16 août 1995 et à celles de l’émission
d’obligations du 22 décembre 1995 autorisée par le dé-
cret 1679-95 du 20 décembre 1995;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances:

1. QUE le ministre des Finances soit autorisé à em-
prunter par l’émission et la vente d’obligations du Québec
d’une valeur nominale globale de 175 000 000 $ CAN
(les « obligations additionnelles»);

2. QUE les obligations additionnelles s’ajoutent aux
obligations dont l’émission a été autorisée par le dé-
cret 225-93 du 24 février 1993, aux obligations dont
l’émission a été autorisée par le décret 393-93 du
24 mars 1993, aux obligations dont l’émission a été
autorisée par le décret 334-94 du 9 mars 1994, aux
obligations dont l’émission a été autorisée par le dé-
cret 1093-95 du 16 août 1995 et aux obligations dont
l’émission a été autorisée par le décret 1679-95 du
20 décembre 1995 et qu’elles comportent les modalités
décrites au décret 225-93 du 24 février 1993 et à la
convention d’agence financière relative aux susdites obli-
gations conclue le 4 mars 1993 entre le Québec et Trust
Général du Canada;

3. QUE les obligations additionnelles soient vendues
à la Caisse de dépôt et placement du Québec (la
«Caisse ») au prix de 107,822 % de leur valeur nomi-
nale, augmenté des intérêts courus depuis le 16 janvier
1996 jusqu’à la date de paiement;

4. QUE l’offre d’achat des obligations additionnelles
faite au Québec par la Caisse et annexée à la recomman-
dation du ministre des Finances soit approuvée;

5. QUE le projet de la convention supplémentaire
d’agence financière à intervenir entre le Québec et Trust
Général du Canada aux fins de modifier la convention
d’agence financière du 4 mars 1993 et dont un exem-
plaire est annexé à la recommandation du ministre des
Finances soit approuvé et que le Québec soit autorisé à
conclure la convention supplémentaire d’agence finan-
cière dont la teneur sera (sous réserve de l’autorisation
de consentir à des modifications conférée à l’article 7
des présentes) substantiellement semblables audit pro-
jet;

6. QUE le Québec accomplisse toutes les formalités
et remplisse toutes les conditions nécessaires pour obte-
nir et maintenir l’inscription des obligations addition-
nelles à la cote de la Bourse de Luxembourg, y compris
le dépôt et la publication, le cas échéant, de tous les
documents qui seront requis par cette Bourse et la sous-
cription de tous engagements qui seront exigés par cette
dernière;

7. QUE n’importe lequel du ministre des Finances, du
sous-ministre des Finances, du sous-ministre associé
aux politiques et opérations financières, du sous-minis-
tre adjoint au financement, du directeur général de la
gestion de l’encaisse et de la dette publique, du directeur
des marchés des capitaux, du directeur des opérations de
trésorerie, du directeur de l’émission des emprunts, du
directeur de la gestion de la dette publique ou du direc-
teur adjoint des marchés des capitaux, tous du ministère
des Finances du Québec, soit autorisé, pour et au nom du
Québec, à signer l’offre d’achat des obligations addi-
tionnelles et la convention supplémentaire d’agence fi-
nancière, à consentir à toutes modifications de cette
offre d’achat et de cette convention non substantiellement
incompatibles avec les dispositions des présentes, ces
modifications étant par les présentes autorisées et la
signature de l’offre d’achat et de la convention supplé-
mentaire d’agence financière étant une preuve concluante
de l’approbation de ces modifications, à livrer les obli-
gations additionnelles vendues contre paiement du prix
de vente, à signer un reçu pour le produit de l’émission
des obligations additionnelles, à encourir les dépenses
nécessaires à l’émission et à la livraison des obligations
additionnelles et à poser les actes et à signer les docu-
ments nécessaires ou utiles pour parfaire le présent em-
prunt, l’émission et la livraison des obligations addition-
nelles, leur cotation à la Bourse de Luxembourg,
l’émission et le dépôt de tous prospectus et prospectus
supplémentaires nécessaires ou souhaitables de même
que l’exécution des engagements en résultant.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25691

Gouvernement du Québec

Décret 708-96, 12 juin 1996
CONCERNANT la composition de la délégation du
Québec à la Conférence fédérale-provinciale des mi-
nistres des Finances qui se tiendra à Frédéricton le
18 juin 1996

ATTENDU QUE les ministres des Finances se réuniront
à Frédéricton le 18 juin 1996;

BOUCHAPI
Décret 708-96, 12 juin 1996
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ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a intérêt à
participer à cette rencontre;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, sur la proposition conjointe du mi-
nistre d’État de l’Économie et des Finances et du minis-
tre délégué aux Affaires intergouvernementales cana-
diennes:

QUE le ministre d’État de l’Économie et des Finances
dirige la délégation du Québec à la rencontre précitée;

QUE la délégation québécoise se compose en outre
des personnes suivantes:

Du ministère des Finances:

— M. Alain Rhéaume, sous-ministre;

— M. Gilles Godbout, sous-ministre adjoint;

— Mme Catherine Leconte, attachée politique;

De la Régie des rentes du Québec:

— M. Claude Legault, président;

Du Secrétariat aux Affaires intergouvernementales
canadiennes:

— M. Simon Carmichael, conseiller;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du Con-
seil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25707

Gouvernement du Québec

Décret 710-96, 12 juin 1996
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean-
François Gosselin comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice:

QUE monsieur Jean-François Gosselin, avocat et mem-
bre du Barreau du Québec, soit nommé en vertu de
l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q.,
c. T-16), durant bonne conduite, par commission sous le
grand sceau, juge à la Cour du Québec, pour exercer la
juridiction prévue par les articles 81, 82 et 83 de cette loi
dans tout le territoire du Québec, avec effet à compter du
3 juillet 1996;

QUE le lieu de résidence de monsieur Jean-François
Gosselin soit fixé dans la ville de Hull ou dans le voisi-
nage immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25706

Gouvernement du Québec

Décret 711-96, 12 juin 1996
CONCERNANT la nomination de monsieur Gérald Locas
comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice:

QUE monsieur Gérald Locas, avocat et membre du
Barreau du Québec, soit nommé en vertu de l’article 86
de la Loi sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16),
durant bonne conduite, par commission sous le grand
sceau, juge à la Cour du Québec, pour exercer la juridic-
tion prévue par les articles 81, 82 et 83 de cette loi dans
tout le territoire du Québec, avec effet à compter du
3 juillet 1996;

QUE le lieu de résidence de monsieur Gérald Locas
soit fixé dans la ville de Montréal ou dans le voisinage
immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25705

Gouvernement du Québec

Décret 712-96, 12 juin 1996
CONCERNANT la nomination de madame Eliana
Marengo comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice:


